Droit d'auteur ou protection du logiciel

Par Bdisplay, le 06/05/2012 a 20:50

Bonjour,rnrnj'ai développé une plateforme web dans le cadre de mon activité d'auto-
entrepreneur.rnJe viens de changer de travail et mon nouveau patron est tres intéressé par
cette plateforme et souhaite l'utiliser sous un autre nom.rnrnJe ne suis pas contre, mais je
souhaiterais avoir un contrat avec lui sur le fait que je reste propriétaire des sources, de
toucher des commissions et en cas de rupture de contrats chacun pourra repartir avec les
sources et/ou mon patron devra verser une somme de 25000 € pour pouvoir l'utiliser sans
mon accord.rnEst-ce possible de demander ¢ca ? rnrnMerci d'avance pour vos réponses.

Par xavlaw, le 07/05/2012 a 14:04

Effectivement, dans la mesure ou la paternité de la plateforme vous revient, il convient de
contractualiser vos accords, a défaut de quoi vous risqueriez de vous faire
"avoir".rnrnCordialement
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